
"Appel à projets, appel à manifestation d’intérêts… 

Quel environnement juridique ?"
Visioconférence

Du 10 juin 2021 au 10 juin 2021

La chaire E2S UPPA MOVE - Laboratoire TREE (Transitions énergétiques et environnementales, UMR 
6031) organise un atelier relatif au régime juridique des différents types de consultations lancées par 
les personnes publiques afin de susciter une initiative privée en matière économique (appels à projets, 
appels à manifestations d’intérêt, etc.), en particulier dans le domaine des transitions énergétiques et 
environnementales et de la mobilité durable.

Ce type de consultation fait l’objet d’un cadre juridique en construction (Code de la commande publique, Code de la propriété des personnes 
publiques, avis du Conseil d’État « Passerelles » du 16 janvier 2019, réglementations spécialisées, jurisprudences éparses) qui pose plusieurs 
questions :

1° A quel titre se font ces consultations, notamment au regard du principe de spécialité ou de compétence des personnes publiques ?

2° Comment concilier l’appel à initiative privée avec les besoins de la personne publique à l’origine d’une telle consultation sans risquer la 
requalification du montage en contrat de la commande publique ?

3° Comment assurer la sécurité juridique des montages tout en préservant l’intérêt et la souplesse de ces dispositifs en matière d’innovation, 
nécessaire, par exemple, aux transitions durables.

Dans la continuité, sont prévus  :

- 1 demi-journée d'étude - octobre 2021 : L’énergie non consommée.

- 1 Conférence - en partenariat avec la faculté de droit et de science politique Université Aix-Marseille : date et sujet précis en cours de finalisation.

Programme

Webinaire 11 juin 2021 "Appel à projets, appel à manifestation d’intérêts… Quel environnement juridique ?

https://tree.univ-pau.fr/_attachment/modele-de-colloque-conference-actualite-2-2/Webinaire-11%20juin%202021(1).pdf?download=true


Inscription

Les inscriptions à cet événement sont closes.

 

 

Mentions INFORMATIQUE ET LIBERTÉS – Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée Le responsable du 
traitement est Monsieur le président de l’université de Pau et des Pays de l’Adour. Les informations 
à caractère personnel recueillies dans le cadre de ce formulaire font l’objet d’un traitement papier 
ou informatique destiné à l’organisation du colloque. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée dite « informatique et libertés », vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification 
des données qui vous concernent. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer 
au traitement des données vous concernant. Pour exercer ce droit et obtenir communication de ces 
informations, il convient de s’adresser à isabelle.montin@univ-pau.fr en faisant copie de la demande 
au correspondant informatique et libertés de l’université cil-droitsacces@univ-pau.fr.
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